Contribution au Forum de la Régulation 2009


Forum de la
Régulation
2009
1-2 décembre 2009, Paris
Théorie de la régulation et environnement : analyse de la diversité des dispositifs institutionnels des pays de l’OCDE

Bécue M.1, Camara M.2, Douai A.1, Elie L.1, Meunié A.1, Zuindeau B.2
1 GRETHA – Bordeaux 4

2 CLERSE – Lille 1

1. Introduction
Depuis plusieurs années, parmi les réponses hétérodoxes aux interrogations théoriques sur l’environnement et le développement durable, la théorie de la régulation a suscité des contributions de plus en plus nombreuses (Gibbs, 1996, 2006 ; Becker, Raza, 2000 ; Gendron, 2001 ; Rousseau, 2002 ; Rousseau, Zuindeau, 2007 ; Zuindeau, 2001, 2007, 2009). En cela, ces contributions répondent à une importante carence de la théorie en question qu’avait soulignée et tenté d’expliquer Alain Lipietz au milieu des années 90 (Lipietz, 1995) : jusqu’alors la théorie de la régulation s’était vraiment peu souciée de la problématique environnementale, question jugée très périphérique au regard du référentiel fordiste. L’abondance récente des apports régulationnistes sur l’environnement et le développement durable, et leur intérêt incontestable n’empêchent pas une double insuffisance. 

D’une part, les travaux sont relativement déconnectés les uns des autres (Zuindeau, 2007). Pour le moins, ils ne forment pas une théorie régulationniste de l’environnement qui aurait sa cohérence, couvrirait largement le domaine concerné, et pourrait d’ores et déjà prétendre à être stabilisée. Un tel travail d’harmonisation, d’extension, et de stabilisation constitue un important projet heuristique à réaliser dans les années qui viennent.

D’autre part, les applications empiriques des constructions théoriques envisagées sont très réduites. Si l’on excepte quelques contributions isolées relatives à la biodiversité (Görg, Brand, 2000), l’exploitation forestière (McManus, 2002) ou le rapport des entreprises à l’environnement (Gendron, 2001), prenant plutôt la forme de monographies qualitatives, on peut dire que le travail de validation empirique reste, dans une large mesure, à réaliser. L’aile environnementale du corps régulationniste achoppe ainsi sur une limite qui est parfois énoncée à l’encontre de cette même théorie dans son ensemble : comment fonder empiriquement ce qui, à défaut, demeure à l’état d’hypothèses relatives aux caractéristiques et à l’évolution des régimes d’accumulation et des modes de régulation ?

C’est plus particulièrement à ce manque empirique que la présente communication cherche à apporter réponse, réponse très partielle, cependant, et appelée à être confortée
. 

Comment avancer en la matière ? Si a priori, comme pour tout travail empirique, les procédures de validation sont susceptibles de prendre des formes multiples (analyse qualitative, approches statistiques et économétriques, etc.), il nous semble que la théorie de la régulation suscite plus particulièrement deux voies opportunes (Zuindeau, 2007) :


– l’approche historique, d’une part. Le corpus régulationniste est familier des analyses de temps long, portant sur un pays particulier. Les exemples de monographies sont multiples, montrant comment une économie a évolué dans le temps, passant d’un régime d’accumulation à un autre, modifiant plus ou moins sensiblement ses formes institutionnelles et son mode de régulation. Appliqué à la problématique environnementale, ce type de traitement consisterait à voir comment le « rapport économique à l’environnement » (Rousseau, 2002 ; Zuindeau, 2007) évolue lui-même dans le temps long en lien avec des caractéristiques socioéconomiques générales ;


– l’approche comparative, d’autre part. La théorie de la régulation attache aussi un intérêt particulier aux comparaisons, notamment entre économies nationales (Théret, 1997 ; Boyer, 2002 ; Amable, 2005). La dimension comparative est même au cœur du programme de recherche de cette théorie. En reconnaissant une variété de formes au capitalisme et en offrant une analyse de cette variété, les auteurs régulationnistes sont ainsi plus à même de contester l’idée d’une universalité des « bonnes politiques ». Au contraire, comme les formes institutionnelles et leur mode d’agencement sont différents d’une économie à l’autre, il est alors possible de justifier que les politiques économiques pertinentes sont elles-mêmes variables selon cette variété de formes. 

Sans bien sûr dénier l’intérêt de la première voie, notre contribution souhaiterait permettre une avancée selon la seconde : l’approche comparative entre économies nationales, axant, en l’occurrence, sur l’analyse sur l’environnement. Plus précisément, le texte a pour objet de traiter empiriquement – par analyses de données – de la variété des dispositifs institutionnels de l’environnement (DIE), en essayant d’en faire ressortir les caractéristiques principales, variables selon les pays, et en établissant un typologie des pays au regard de cette variabilité. Cette typologie sera ensuite rapprochée de typologies plus générales élaborées dans le cadre d’analyse régulationniste (notamment Amable, 2005). Ce traitement fera l’objet de la section 3. Toujours sur le registre empirique, la section 4 envisagera une étude de la variété des impacts environnementaux suivant l’appartenance aux différents régimes de capitalisme. Pour ce faire, un traitement économétrique sera mis en œuvre, en recourant à une spécification de type STIRPAT. La variable d’impact considérée sera les émissions de gaz carbonique (CO2). Dans l’un et l’autre de ces traitements, l’accent sera mis sur les pays de l’OCDE. Avant ces deux sections de facture empirique, la section 2 aura pour objet la reprise de la question comparative vue à la lumière de la théorie de la régulation et d’envisager une possible extension à la problématique environnementale. 

2. Diversité géographique des formes du capitalisme sous l’éclairage de la théorie de la régulation : vers une prise en compte de l’environnement
Institutionnalisme historique (Théret, 2000), la théorie de la régulation est, par là même, critique de toute construction analytique qui prétendrait rendre compte de la réalité économique à l’aide de lois de portée universelle, sans référence particulière à la diversité et à l’histoire des contextes socioéconomiques. On comprend dès lors que la théorie néoclassique est tout spécialement visée par le feu d’une telle critique. Au contraire, chez les régulationnistes, la variabilité est une question importante. La variabilité ne concerne pas ou pas seulement les inévitables variations quantitatives des justement appelées variables économiques – le reconnaître relèverait du truisme –, mais s’applique surtout aux régularités entre ces variables ainsi qu’à leurs modes particuliers d’articulation. 
Dans cet esprit, deux démarches peuvent s’envisager. La première est inductive. Elle procède de la diversité des configurations socioéconomiques observables d’un territoire à l’autre – notamment des espaces nationaux – et cherche à voir ce qui rapproche ou distingue les territoires en question. À la limite, on aboutit à une ou des typologies de territoires. L’autre démarche consiste à partir d’un modèle théorique – par exemple une certaine configuration socioéconomique qu’on appellera le fordisme – pour juger de l’importance de sa diffusion en le rapprochant de la réalité des situations selon les territoires. Ce faisant, un tel rapprochement entre un ensemble de relations, posé à titre d’hypothèses, et la réalité de certains modes d’agencement prend la forme d’une validation empirique.

Au total, dans un cas comme dans l’autre, il s’agit de comparer. Et, une fois encore, la nécessité de cette épreuve comparative est d’autant plus grande que l’on admet la prémisse d’une diversité fondamentale des formes économiques et non l’existence d’anomalies plus ou moins gênantes par rapport à un schéma universel. 

Sur la base de cette orientation méthodologique, en particulier dans l’optique de la première voie décrite, la théorie de la régulation est à l’origine d’un certain nombre de travaux de comparaisons internationales, lesquels aboutissent à des typologies du capitalisme (pour une synthèse, voir Boyer, 2002, notamment le tableau synoptique des pages 134-135). Une des tentatives, les plus récentes et les plus ambitieuses en la matière, est celle de Bruno Amable, publiée dans son ouvrage Les cinq capitalismes (2005)
.

Cet auteur cherche à fonder l’hypothèse d’une partition des pays capitalistes au regard de plusieurs domaines : marché de produits, marchés du travail, finance, protection sociale, éducation, spécialisations scientifiques et techniques. Recourant à des analyses factorielles et classificatoires, il parvient à corroborer sa thèse de cinq grandes formes géographiques de capitalisme (p. 223) même si, comme on pouvait le présumer, on n’obtient pas exactement une telle typologie sur chacun des grands domaines étudiés.
Ces types de capitalisme sont : 

- le modèle libéral  de  marché  (Australie,  Canada,  Royaume-Uni,  Etats-Unis), notamment caractérisé par une forte concurrence sur le marché des produits, un marché du travail flexible, un système de financement plutôt par marché financier et un système de protection social par capitalisation ;

· le modèle social-démocrate (Danemark, Finlande, Suède), similaire au précédent concernant le degré de concurrence et le marché du travail, mais avec un système de protection sociale très développé combiné à des politiques de l’emploi actives ;

· le modèle européen continental (Suisse, Pays-Bas, Irlande, Belgique, Norvège, Allemagne, France, Autriche) possède un plus haut degré de protection de l’emploi et un plus faible degré de protection sociale que le modèle précédent. Le financement des entreprises s’opère plutôt par l’intermédiaire des banques ;

· le modèle méditerranéen (Grèce, Italie, Portugal, Espagne) possède une plus faible protection sociale que le modèle précédent mais une forte protection de l’emploi permise par une faible concurrence sur le marché des produits et l’accès à un financement de long terme ;

· le modèle asiatique (Japon, Corée) est le symétrique du modèle social-démocrate : il est centré sur la grosse firme japonaise et son partenariat avec de grandes banques, ce qui permet d’opérer des stratégies long terme et, associé à une protection de l’emploi très importante, permet la sauvegarde des compétences spécifiques de la main-d’œuvre.

Mais une telle façon de faire ne serait que descriptive si elle ne s’accompagnait d’un registre explicatif, notamment pour comprendre pourquoi les contenus des différentes formes structurelles se correspondent et ne sont pas distribués de manière aléatoire. Pour ce faire, Amable mobilise le concept de « complémentarité institutionnelle » emprunté à Aoki (1994 ; 2001). Précisément, « [l]a complémentarité institutionnelle est présente quand l’existence ou la forme particulière prise par une institution dans un domaine renforce la présence, le fonctionnement ou l’efficacité d’une autre institution dans un autre domaine » (Amable, 2005, p. 83). Ainsi, si l’on reprend deux formes institutionnelles retenues par le théorie de la régulation – le rapport salarial et la forme de l’État –, on peut dire, par exemple, que dans le cas du fordisme, la norme salariale a pour corollaire un rôle significatif de l’État dans la définition et la diffusion des revenus indirects. Ou alors – deuxième exemple – dans un système économique de type libéral, la concurrence par les prix sera forte, l’État sera économiquement plus neutre, et s’agissant du régime salarial, la protection des travailleurs sera relativement faible. Il n’y a, certes pas, de déterminations absolues en la matière et la pluralité des configurations reste possible, mais pour autant, cette pluralité n’est pas infinie et le nombre de figures observables demeure limité : d’où les familles d’économies obtenues au travers de typologies.

Le présent travail empirique consiste, entre autres, à appliquer, au domaine de l’environnement, à la fois la réalisation de telles typologies et l’hypothèse de cette complémentarité institutionnelle. Le premier aspect, quoique rarement traité, comporte quand même des précédents. Ainsi, reprenant un travail de Benhaim et al. (1991), Alain Lipietz, dans un article de 1997, montre comment se positionnent les différents pays (au début des années 90) dans la politique relative au changement climatique. Sur la base de plusieurs critères concernant le niveau de développement atteint, les conditions de production et la consommation énergétique, il apparaît que les différents pays considérés (une centaine) peuvent être classés suivant deux axes principaux : le niveau de développement économique et la contribution, par unité produite, à l’effet de serre. Or, les pays les plus actifs dans la politique de lutte contre l’effet de serre sont ceux qui sont aussi à la fois les plus développés et les plus propres (Scandinavie, Allemagne, Japon), tandis que les États-Unis, par exemple, sont plutôt dans une attitude d’opposition, du fait d’une contribution importante à l’effet de serre et en dépit d’un niveau de développement élevé. 

Or, Lipietz retrouve, dans la typologie obtenue, la classification qu’il a par ailleurs établie et théorisée des différentes économies nationales, selon leur démarche de dépassement du fordisme : rigidité ou flexibilité, d’une part, et type d’implication négociée, d’autre part. Loin d’être aléatoire, ou simplement issu de facteurs contingents, le positionnement des pays vis-à-vis d’une politique telle que la lutte contre le changement climatique peut être éclairé par des caractéristiques de nature institutionnelle, exerçant un rôle plus général sur la dynamique d’activités et sa régulation. On retrouve là l’hypothèse de complémentarité institutionnelle décrite précédemment et qu’on propose d’appliquer aussi au domaine de l’environnement. Plus précisément, l’idée suggérée ici est que les DIE sont influencés par le contenu et l’évolution des formes institutionnelles, dans une économie donnée.

Ainsi,
la forme de l’État, l’une des cinq formes institutionnelles
 selon les régulationnistes, influence incontestablement la manière dont se constitue le rapport économique à l’environnement. Par exemple, durant la période fordiste d’après-guerre, le renforcement de l’État-Providence et son rôle général sur l’économie (contribution à la formation et à la stabilisation d’une norme de consommation, via l’extension des formes de salaires indirects, pilotage macroéconomique d’ensemble, etc.) vont trouver aussi à s’appliquer au domaine de l’environnement. D’une part, l’État va agir de manière significative sur l’organisation de l’approvisionnement énergétique. En France, la mise en œuvre de la politique électronucléaire est, de ce point de vue, à mentionner tout particulièrement. D’autre part, l’État ainsi que les collectivités locales vont s’employer à gérer les problèmes d’externalités touchant aux domaines de l’eau et des déchets. La mise en place des réseaux d’adduction d’eau et de collecte des eaux usées, de même que la collecte et le traitement des déchets, vont fortement progresser après la seconde guerre mondiale, cherchant à offrir aux hommes et aux activités un contexte environnemental plus satisfaisant.

Les caractéristiques de la concurrence, autre forme institutionnelle, fournissent une deuxième illustration de complémentarité associant l’environnement. Quand la concurrence s’exerce essentiellement via les coûts, les freins à l’internalisation des externalités environnementales sont nombreux et les stratégies volontaristes des entreprises en faveur de l’environnement demeurent très limitées. A contrario, quand les formes de la concurrence s’orientent vers des composantes « hors-coûts » (qualité, réactivité, flexibilité, etc.), les politiques environnementales sont mieux acceptées par les entreprises et des formes d’auto-contrôle (reporting environnemental, management environnemental, RSE, etc.) se  développent.

Dernier exemple, ayant trait aux modes d’insertion à l’économie internationale : une économie qui s’ouvre progressivement sur l’économie mondiale aura pour souci, ou de limiter la sévérité de ses normes nationales pour éviter une érosion de sa compétitivité, ou de rechercher une coopération avec d’autres pays pour aboutir à des normes partagées sur le plan international. La diffusion assez spectaculaire, dans bon nombre de pays, des normes environnementales de type ISO14000 est probablement à rapprocher du mouvement plus général de mondialisation économique. La portée, d’emblée mondiale, de cette forme de normalisation favorise indéniablement les échanges de biens entre pays.

Tant s’en faut, la présente communication ne permettra pas de réaliser une analyse systématique des relations entre les formes institutionnelles traditionnelles de la théorie de la régulation et les caractéristiques des DIE et ce, selon les divers pays considérés. Un tel travail requerrait un programme de recherche à part entière. Le travail ici privilégié se situe, en quelque sorte, en amont : dans la considération d’un matériau empirique, lui-même obtenu à la fois par des analyses de données sur les DIE et à partir de tests économétriques sur les impacts différenciés de ces DIE.

3. Dispositifs institutionnels de l’environnement dans les pays de l’OCDE : essai de typologie
3.1. Contextualisation de l’étude

Ainsi qu’il vient d’être dit dans ce qui précède, nous pensons qu’il est utile de confronter la forme que prennent les politiques environnementales – et plus largement les DIE – aux contextes institutionnels macroéconomiques dans lesquels s’insèrent ces politiques. En effet, nous voulons vérifier l’hypothèse selon laquelle des modèles de capitalismes fondés sur des logiques différentes auraient des réponses différentes quant aux problèmes de détériorations quantitatives et qualitatives des ressources naturelles, et quant aux conflits autour de ces ressources.

Ce questionnement est légitime pour deux raisons. D’une part, les institutions d’un pays ont des déterminants politiques communs (en termes de rapports de forces et de système politique). Dès lors, il apparaît possible de retrouver la même diversité dans la façon dont se régulent les problèmes environnementaux que dans la manière de résoudre d’autres problèmes socio-économiques, comme par exemple la contradiction capital-travail. D’autre part, depuis quelques années, un certain nombre d’économistes reconnaissent explicitement que l’efficacité d’une politique environnementale
 ne dépend pas seulement de celle-ci au sens strict. Pour étudier la performance d’une politique environnementale, il est en effet nécessaire, pour certains, d’étudier par exemple le contexte économique et légal dans lequel s’inscrit cette régulation
 (Esty, Porter, 2000 ; Esty et al., 2005), ou la façon dont est conçu le système de droits de propriété sur lequel se superposent les politiques publiques (cf. toute la littérature sur les Régimes Institutionnels des Ressources, i. e. Varone et al., 2008). Pour notre part, nous pensons que la manière dont vont s’articuler les DIE avec les autres institutions à la base d’un modèle de capitalisme produira des performances environnementales, et même socio-économiques, particulières.

Cependant, avant d’explorer ces voies de recherche, il est nécessaire d’étudier en quoi les systèmes se différencient en termes de DIE. C’est le but du travail statistique que nous présentons ici.

3.2. Données et éléments de méthode

3.2.1. Les critères de différenciation des pays 

L’analyse de données statique porte sur 21 pays et 31 variables institutionnelles concernant la gestion de l’environnement pour différentes ressources. Les variables utilisées ont été choisies de manière à vérifier si certaines différences évoquées dans la littérature (Zuindeau, 2007 ;  Lipietz, 1997) existent bien
, tout en y ajoutant certaines hypothèses.

Une première dimension susceptible d’être considérée dans l’analyse relève de la distinction qu’opère Zuindeau (2007), à propos du rapport économique à l’environnement dans des contextes post-fordistes ; distinction déjà évoquée dans la section précédente. Les régimes post-fordistes semblent être caractérisés par deux logiques contradictoires : une logique dite « néolibérale » et une logique favorisant les formes de compétitivité hors-coûts.

La première privilégierait la baisse des coûts pour améliorer la compétitivité des entreprises. Cette compétitivité coûts serait notamment assurée par la baisse des coûts salariaux et l’utilisation de modes de gestion des problèmes environnementaux supposés moins contraignants et coûteux pour les entreprises (recours aux mécanismes marchands de gestion de l’environnement
, non prise en compte de certaines externalités environnementales
). Nous pouvons également supposer que ce modèle impliquerait un niveau de décentralisation plus fort ainsi qu’un niveau de flexibilité de la règlementation plus élevé pour les entreprises, comme c’est le cas pour des domaines autres que l’environnement.

La deuxième logique favoriserait les formes de compétitivité hors-coûts et la prise en compte de l’environnement comme moyen de différenciation par la qualité. Les politiques d’environnement seraient ici chargées d’accompagner ces initiatives par des instruments de type « éco-labellisation » (permettant de garantir la qualité d’un process ou d’un produit), ou « subvention » (permettant de soutenir financièrement l’utilisation de process ou produit respectueux de l’environnement). Nous pouvons supposer que l’intervention de l’Etat, dans un tel modèle, serait plus prégnante, ce qui se matérialiserait par un niveau général de contrainte environnementale plus sévère, des montants de taxes et de dépenses publiques environnementales plus élevés, ainsi qu’une certaine propension de la gestion des ressources naturelles en biens communs plutôt que basée sur une appropriation privée (ce qui se traduirait par exemple par une surface d’étendue protégée plus importante).

Il nous semble donc nécessaire, comme critères de différenciation, de considérer des dimensions telles que les niveaux de contraintes de la règlementation, de recours à des instruments marchands, de décentralisation de la gestion de l’environnement (à des collectivités locales ou aux entreprises privées), de taxes et de dépenses publiques, de flexibilité, ainsi que la surface de zone protégées.

Un autre facteur de clivage est donné par Lipietz, dans son article déjà évoqué de 1997. Cet auteur compare le positionnement diplomatique, vis-à-vis de la lutte contre le changement climatique, de pays qu’il nomme « néo-tayloristes » et des pays relevant d’un « modèle d'implication négociée ». Il apparaît que les seconds ont un positionnement plus favorable au protocole de Kyoto que les premiers. Lipietz (1997, p. 34 et 35) explique ainsi que « [l]es pays qui fondent leur supériorité sur un usage intensif de la ressource humaine ont les moyens d’abaisser leur intensité énergétique jusqu’à un niveau écologiquement soutenable, et peuvent considérer toute nouvelle réglementation comme un handicap opposé à leurs concurrents néo-tayloriens […] ». Il nous semble donc intéressant de considérer la propension de certains modèles à être favorables à des DIE internationaux (cernés par la participation à des projets internationaux, la signature de conventions internationales, etc.)  et d’intégrer cette dimension dans l’étude.

L’objectif direct de cette analyse, même s’il revêt un caractère fortement exploratoire (étant donné le peu d’études en la matière), est de vérifier l’existence des clivages précédemment évoqués, ainsi que l’existence d’éventuels modèles intermédiaires.

Le tableau 1 récapitule l’ensemble des variables utilisées pour caractériser chaque dimension (ou variable synthétique) précédemment citées, ainsi que leurs sources.

Tableau 1 : Sources et variables utilisées, classées par dimensions

	Variables
	Sources
	Variables synthétiques

	Recours aux systèmes de permis échangeables (nombre de systèmes nationaux mis en place)
	OCDE, 1999
	Marché

	Recours aux systèmes de permis échangeables (nombre de systèmes régionaux mis en place)
	OCDE, 1999
	

	Dépenses de lutte contre la pollution (en % du PIB)
	OCDE, 2007b
	Taxes et dépenses publiques

	Dépenses publiques de luttes contre pollution de l'air (en USD par hab)
	OCDE, 2007b
	

	Dépenses publiques de gestion des déchets (en USD par hab)
	OCDE, 2007b
	

	Dépenses publiques de gestion des eaux usées (en USD par hab)
	OCDE, 2007b
	

	Budgets publiques de R&D en matière de protection de l'environnement (en % des crédits budgétaires publics totaux de R&D)
	OCDE, 2007a
	

	Recettes des taxes environnementales (% du PIB)
	OCDE, 2007a
	

	Recettes des taxes environnementales (% du total des recettes fiscales)
	OCDE, 2007a
	

	Ratio du prix de l'essence sur la moyenne mondiale
	Esty et al., 2005
	

	Degrés d'application de la règlementation
	Esty, Porter, 2000
	Contrainte règlementaire

	Degrés de contrainte des règlementations environnementales
	Esty, Porter, 2000
	

	Degrés de contrainte des règlementations environnementales dans le domaine de l'air
	Esty, Porter, 2000
	

	Degrés de contrainte des règlementations environnementales dans le domaine des déchets toxiques
	Esty, Porter, 2000
	

	Degrés de contrainte des règlementations environnementales dans le domaine de l'eau
	Esty, Porter, 2000
	

	Degrés de contrainte des règlementations environnementales dans le domaine des OGM
	Esty, Porter, 2000
	

	Degrés de contrainte des règlementations environnementales dans le domaine des déchets chimiques
	Esty, Porter, 2000
	

	Degrés de précocité de la règlementation vis-à-vis des autres pays
	Esty, Porter, 2000
	

	Degrés de transparence des règlementations environnementales
	Esty, Porter, 2000
	

	Nombres d'initiatives d'Agenda 21 locaux par millions d'habitants
	Esty et al., 2005
	Degré et type de décentralisation

	Effet de la mise en conformité à la règlementation sur la compétitivité
	Esty, Porter, 2000
	

	Notation moyenne, par Innovest, en termes d'EcoValue, des firmes ayant leurs sièges dans le pays considéré
	Esty et al., 2005
	

	Niveau d'innovation environnementale du secteur privé
	Esty et al., 2005
	

	Nombre de compagnies certifiées iso 14001  par milliard de dollar de PIB (PPP)
	ISO, 2005
	

	Nombre d'organisations membres de l'IUCN par million d'habitants
	Esty et al., 2005
	

	Contribution au financement international ou bilatéral de projets environnementaux et d'aide au développement
	Esty et al., 2005
	Insertion internationale

	Degrés de transposition des traités internationaux
	Esty, Porter, 2000
	

	Participation aux traités internationaux environnementaux
	Esty et al., 2005
	

	Principales zones protégées (% de la superficie totale)
	OCDE, 2004
	Zones protégées

	Pourcentage de la superficie totale du pays sous statut protégé
	Esty et al., 2005
	

	Degrés de flexibilité des règlementations environnementales
	Esty, Porter, 2000
	Flexibilité


3.2.2. Méthode 

Nous cherchons à élaborer une typologie de pays en fonction des variables précédemment citées. Nous utilisons pour cela une méthode d’analyse de données en deux étapes. Les variables sont synthétisées en 7 variables qualitatives (correspondants à nos dimensions) par le biais d’Analyses en Composantes Principales (ACP) suivit de Classifications en Nuées Dynamiques (CND). Puis une Analyse des Correspondances Multiples (ACM) portant sur ces variables synthétiques est réalisée, les classes résultantes des CND devenant les modalités de ces variables synthétiques. Enfin, une Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) classant les pays au regard des variables synthétiques est pratiquée, ce qui nous donne notre typologie finale de DIE.

La raison essentielle de l’utilisation de cette procédure est qu’elle permet d’éliminer un biais induisant une sur-orientation des axes et des typologies par les dimensions représentées par de nombreuses variables, au détriment des dimensions recelant peu de variables.

Pour permettre la comparaison avec la typologie de Bruno Amable (2005), l’analyse a porté sur un sous-ensemble de 21 pays de l’OCDE. Le tableau A, en annexe, spécifie les valeurs que prennent les variables pour chaque pays considéré.

La suite du texte expose les principaux résultats obtenus, en se focalisant sur ceux relatifs à l’ACM puis ceux issus de la CAH.


3.3. Résultats de l’Analyse des Correspondances Multiples

Le tableau 2 résume les résultats de l’ACM.

Tableau 2 : Résumé des résultats de l’ACM

	Axes dont la valeur propre est > 9% de la variance expliquée
	Contributions des modalités  correctement représentées sur l’axe
	Contributions des individus correctement représentés sur l’axe

	Axe 1

(33,8 % de la variance expliquée)
	Côté positif :

 Taxes/dépenses 3 (+)

Contrainte 3 (+)

Décentralisation 3 (+)

International 3 (+)

Zones 3 (+)

Côté négatif :

Contrainte 1 (-)

International 2 (-)
	Côté positif :

CHE (+), DNK (+), NLD (+),

DEU (+)

Côté négatif :

ITA (-), PRT (-), GRC (-)

IRL (-)

	Axe 2

(25,2 % de la variance expliquée)
	Côté positif :

Marché 3 (+)

Taxes/dépenses 1 (+)

Contrainte 2 (+)

Décentralisation 2 (+)

Flexibilité 3 (+)

Côté négatif :

Contrainte 1 (-)

Décentralisation 1 (-)

Flexibilité 1 (-)
	Côté positif :

USA (+), CAN (+), BEL (+),

GBR (+), AUS (+)

Côté négatif :

GRC (-), ITA (-), PRT (-),

IRL (-)



	Axe 3

(15,9 % de la variance expliquée)
	Côté positif :

Taxes/dépenses 3 (+)

Taxes/dépenses 1 (+)

Décentralisation 2 (+)

International 1 (+)

Zones 3 (+)

Flexibilité 1 (+)

Côté négatif :

Taxes/dépenses 2 (-)

Décentralisation 3 (-)

International 3 (-)

Flexibilité 3 (-)
	Côté positif :

AUT (+), USA (+), DEU (+), ESP (+), KOR (+), AUS (+)

Côté négatif :

NOR (-), FIN (-), SWE (-),

IRL (-)


Note : L’intensité/niveau de la variable dépend du chiffre devant celle-ci : 1 signifie faible ; 2 intensité intermédiaire ;  3 forte intensité.

Le graphique 1 fait apparaître le positionnement des modalités et des pays projetés sur le plan formé par les deux premiers axes. Le graphique 2 représente le positionnement des mêmes objets sur le plan formé du second et du troisième axes. Ces graphiques, une fois exclus les objets mal représentés, permettent de déceler des proximités entre modalités, entre pays, et entre les deux types d’objets.
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Graphique 2 : Projection des modalités et des pays sur le plan formé par les axes 2 et 3 [image: image2.emf]AUS
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L’interprétation des résultats porte sur les trois premiers axes qui restituent 74,8 % de la variance. 

Le premier axe représente, de façon schématique, l’intensité des DIE. Plus précisément, il fait ressortir positivement les caractéristiques suivantes : fort niveau de contrainte ressentie de la règlementation environnementale, importance des taxes et des dépenses publiques en matière d’environnement, surfaces protégées significatives, forte insertion internationale, niveau élevé de décentralisation en termes de gestion de l’environnement. Par valeurs négatives, il est notamment corrélé avec le faible niveau de contrainte de la règlementation et un niveau d’internationalisation intermédiaire.

Le positionnement de pays d’Europe du centre (Danemark, Suisse, Pays-Bas et Allemagne), caractérisés par des DIE très marqués, s’oppose ici à des pays méditerranéens (Italie, Portugal et Grèce) et à l’Irlande.

Le deuxième axe est intéressant car il caractérise non plus l’intensité, mais la forme des DIE. Il permet d’opposer, en effet, des pays privilégiant des instruments de quotas transférables plutôt que des taxes et dépenses publiques, ainsi qu’une forte flexibilité de la règlementation, à des pays à faible niveau de décentralisation et de flexibilité.

On trouve les pays anglo-saxons (Etats-Unis, Canada, Grande-Bretagne, Australie) ainsi que la Belgique dans la première catégorie, et on retrouve l’Italie, le Portugal la Grèce et l’Irlande dans la seconde.

Le troisième axe permet surtout d’isoler, sur sa partie négative, les économies nordiques (Norvège, Finlande, Suède), qui seraient marquées par un fort niveau de décentralisation, d’insertion internationale, de flexibilité ressentie de la règlementation, et un niveau de taxe et dépenses publique moyen. Le côté négatif est difficile à interpréter tant il est marqué par un assemblage hétéroclite de modalités contradictoires.


3.4. Les résultats de la Classification Ascendante Hiérarchique   

La CAH a repris les mêmes variables et le même sous-ensemble de pays de l’OCDE. Plusieurs typologies peuvent être retenues, mais celle en 4 classes nous semble la plus intelligible. Nous la retrouvons dans le tableau 3.

Pour associer les caractéristiques principales aux différents groupes, nous avons repris les résultats de l’ACM, ainsi que les données de base, en calculant, pour chaque modalité la part des pays du groupe possédant cette modalité (cf. tableau B).

Deux modèles semblent privilégier des DIE opposés. Le groupe composé de pays d’Europe du centre (classe 1), marqué par un fort interventionnisme en matière d’environnement et une gestion de ressources naturelles en biens communs, s’oppose au groupe composé des  pays anglo-saxons et de la Belgique (classe 2) semblant correspondre à la logique dite « néolibérale » (ne serait-ce que par sa propension à utiliser des systèmes de permis échangeables et la flexibilité ressentie de sa réglementation), à une nuance près concernant le niveau de décentralisation, plutôt élevé en matière d’environnement dans le cas de la classe 1, alors que l’on s’attendait à l’inverse étant donnée la propension des économies libérales à faire reposer la gestion de leurs problèmes sur les entreprises. L’hypothèse de Lipietz (1997) semble également plausible dans la mesure où les pays de la classe 1 ont un niveau général d’insertion internationale plutôt élevé en comparaison de la classe 2.

La classe 3, qui recouvre les pays nordiques et le Japon, semble relever d’un modèle intermédiaire entre les deux premiers. Comme les pays d’Europe du centre, les pays nordiques sont marqués par un fort niveau d’insertion internationale. Cependant, ce groupe est caractérisé par un plus haut niveau de décentralisation et une flexibilité plus importante que le modèle d’Europe du centre, mais avec un niveau de contrainte, taxe et dépenses, zones protégées plus faible.

Enfin, le dernier groupe regroupe les pays méditerranéens ainsi que l’Irlande, la France (qui est un cas limite
) et la Corée. Ce groupe est marqué par une faible intensité générale de ces DIE (en partie concernant le niveau de contrainte et de décentralisation).

Tableau 3 : Classification des 21 pays en 4 classes et leurs caractéristiques principales

	Classe 1
	Allemagne, Autriche, Suisse, Pays-Bas, Danemark
	·  Forte contrainte de la réglementation environnementale

·  Forte insertion internationale

·  Fort niveau des dépenses de lutte contre la pollution et des taxes environnementales

·  Surface de zones protégées importante

· Niveau de décentralisation relativement élevé

	Classe 2
	Etats-Unis, Australie, Canada, Grande Bretagne, Belgique
	·  Utilisation intensive d’instruments de marchés

·  Flexibilité de la réglementation

·  Faibles niveau des dépenses de lutte contre la pollution et des taxes environnementales

· Relativement faible niveau d’insertion internationale

	Classe 3
	Finlande, Norvège, Suède, Japon
	- Fort niveau d’insertion internationale

- Flexibilité importante de la réglementation

·  Fort niveau de décentralisation

· Niveau de taxes et de dépenses publiques moyen

· Niveau de contrainte relativement élevé

	Classe 4
	Grèce, Italie, Portugal, Irlande, Espagne, Corée, France
	·  Faible niveau de contrainte de la réglementation environnementale

·  Faible niveau de décentralisation

·  Faible niveau de flexibilité

· Niveau de taxes et dépenses publiques intermédiaire



3.5. Rapprochement avec la typologie des « cinq capitalismes »

Avec l’objectif de savoir si l’on retrouve la même diversité dans la façon dont se régulent les problèmes environnementaux que dans la manière de résoudre d’autres problèmes socio-économique, il est pertinent de tenter de rapprocher notre typologie de DIE avec celle élaborée par Bruno Amable (2005). Nous rappelons que cet auteur distingue les cinq formes de capitalisme suivantes : capitalisme libéral de marché (Australie, Canada, Royaume-Uni, USA), capitalisme asiatique (Japon, Corée), capitalisme européen continental (Suisse, Pays-Bas, Irlande, Belgique, Norvège, Allemagne, France, Autriche), capitalisme social-démocrate (Danemark, Finlande, Suède), capitalisme méditerranéen (Grèce, Italie, Portugal, Espagne) – voir supra.

Lorsque l’on confronte ces modèles à notre typologie de DIE, on s’aperçoit que deux configurations s’y retrouvent entièrement : il s’agit du modèle méditerranéen et du modèle libéral de marché, qui se retrouve respectivement dans nos classes 4 et 2.

Le modèle libéral de marché semble donc se baser sur une forme d’isomorphisme institutionnel, c’est-à-dire par la préférence pour des instruments libéraux des acteurs de ce pays, y compris en ce qui concerne la gestion des problèmes environnementaux.

Les autres modèles sont plutôt difficilement classables en fonction de leur DIE.

Le capitalisme social-démocrate se retrouve partiellement dans nos résultats : Finlande et Suède relève de notre classe 3, c'est-à-dire la forme de DIE à mi-chemin entre le modèle de gestion libéral et interventionniste, ce qui est cohérent avec les résultats d'Amable qui conçoit le système social-démocrate comme mobilisant des éléments du modèle libéral et du modèle continental. Le Danemark se retrouve dans la classe 1, avec les pays interventionnistes.

Le modèle européen continental se retrouve éclaté dans chacune des autres classes (en ce qui concerne la Belgique, la Norvège, l’Irlande et la France), mais se retrouve pour partie dans la classe 1, qui regroupe des pays d’Europe du centre.

Le modèle asiatique est lui aussi éclaté puisque le Japon, qui est un cas limite, se retrouve avec les pays nordiques (classe 3), et la Corée avec les pays méditerranéens (classe 4).

Il est clair que cette brève exposition descriptive appelle maintenant un important travail d’interprétation, dépassant le cadre du présent article, et qui aurait notamment pour objet d’expliquer les positionnements de pays dans la typologie relative aux DIE ainsi que les rapprochements/différences avec la typologie d’Amable.

4. Impact environnemental des familles de capitalisme : une illustration avec les émissions de gaz carbonique
Complémentairement à un travail d’identification de catégories pertinentes pour rendre compte de la diversité des DIE, il peut être intéressant de vérifier si l’appartenance à telle ou telle famille de capitalisme est de nature à influer sur un impact environnemental.

Un premier travail a été tenté dans ce sens ; il a considéré comme variable d’impact les émissions de gaz carbonique (CO2). Pour traiter la question, nous avons eu recours à un modèle de type STIRPAT.

4. 1. De l’équation d’Ehrlich au modèle STIRPAT

L’approche empirique de l’économie de l’environnement, notamment quant à l’analyse du lien entre croissance économique et impact environnemental a recours à différentes formalisations dont la plus pratiquée, ces dernières années, est incontestablement la courbe de Kuznets environnementale selon laquelle l’impact environnemental connaîtrait une phase d’augmentation avec la croissance économique et une baisse après un point d’inflexion. Cependant, les travaux existants montrent, sans grand doute, que ce type d’évolution – qui mathématiquement correspond à une fonction quadratique – est tout à fait étrangère à la progression des émissions de CO2 quels que soient les pays. Aussi, les économistes se sont-ils tournés vers d’autres spécifications a priori plus prometteuses. À cet égard, un certain nombre sont partis de l’intuition d’Ehrlich selon laquelle un impact environnemental est une fonction de la population, de la richesse et de la technologie
. Cette équation est une pure tautologie qui prend la forme suivante (Ehrlich, Holdren, 1970) :

(1) I = POP ( PIB/POP ( I/PIB
avec I : l’impact environnemental (dans notre cas les émissions totales de CO2), POP, la population, et PIB, un indicateur de revenu.

Dans cette équation, on remarque que la technologie est cernée au travers d’un impact environnemental par unité de revenu (ou unité produite).

Les limites d’une formulation déterministe avec des coefficients de variables de fait égaux à 1 ont conduit à des reformulations étendues dans un cadre stochastique. En particulier, proposé par Thomas Dietz, Eugene A. Rosa, et Richard York (e. g. York et al., 2003a ; 2003b), mais auxquels se sont ralliés bien d’autres économistes, le modèle STIRPAT constitue une base économétrique digne d’intérêt pour appréhender les facteurs d’impact de l’environnement. STIRPAT est un acronyme pour STochastic Impacts by Regression on Population, Affluence, and Technologys (voir le site dédié à cette approche http://stirpat.org/).

Avec cette nouvelle catégorie de modèles, l’impact est fonction log-linéaire des variables de population, de richesse, et d’autres variables a priori significatives (le caractère non déterministe du modèle impliquant d’écarter l’impact par unité produite). Formellement, nous avons :

(2)  I = POPα1 ( (PIB/POP) α2 ( X1 α3 ( X2 α4 (… ( ε
avec Xi les variables explicatives additionnelles au modèle et αi, les divers coefficients se rapportant aux variables et estimés économétriquement.

Le modèle STIRPAT a, par exemple, été appliqué aux émissions de CO2 ou à l’empreinte écologique (cf. sur ce point York et al., 2004b), tandis qu’au titre des variables explicatives additionnelles ont pu être testées : par exemple, le PIB d’origine industriel, le taux d’urbanisation, la latitude dominante pour le pays…

4.2. L’ajout de variables représentatives des familles du capitalisme

L’hypothèse qui préside à l’application que nous proposons est que dominent trois facteurs d’impact environnemental : la population, le revenu (et la production/consommation qui lui est liée), l’appartenance à une famille de capitalisme particulière. D’une certaine manière, au regard du modèle STIRPAT, la famille de capitalisme est censée résumer l’ensemble des variables explicatives additionnelles. Elle prend la forme d’une variable dichotomique : 1 pour chacune des 5 familles de capitalisme selon Amable (2005) considérées successivement, 0 dans le cas contraire. À cet égard, deux remarques :

· Il est clair qu’une autre possibilité susceptible d’être testée est de considérer non pas les éléments d’une typologie économique générale – en l’occurrence celle de Bruno Amable – mais les catégories de pays que nous avons nous-mêmes mis en évidence avec les diverses analyses de données. En privilégiant une typologie générale, nous nous exposons à une difficulté supplémentaire : en l’occurrence nous cherchons à montrer qu’une configuration qui fait sens pour diverses dimensions de l’économie (rapport salarial, marché des produits, éducation, etc.) peut aussi faire sens du point de vue du rapport à l’environnement.
· Rien n’empêche de considérer ensemble dans la même équation, les diverses familles de capitalisme et plusieurs variables de contrôle supplémentaires. C’est ce que nous avons envisagé dans le cadre de cette communication. En l’occurrence, ont été incorporées dans l’équation : la densité de population, une variable représentative du degré d’ouverture de l’économie à l’international, la latitude, la part de l’énergie nucléaire dans la production d’électricité.

Nous obtenons ainsi :

(3)  I = POPα1 ( (PIB/POP) α2 ( Fi α3 ( Xi α4 (… ( ε
avec Fi les 5 familles de capitalisme et Xi les autres variables explicatives de contrôle.

4.3. Le type d’analyse et le choix des données

Nous avons procédé à une analyse en coupe instantanée portant sur 131 pays (voir liste en annexe). Les valeurs considérées concernent l’année 2004.

Le tableau suivant précise les variables utilisées dans l’analyse, la source, et l’unité de mesure des variables.

                                                           Tableau 4 : Variables et source des données
	Variables
	Sources
	Unités

	Émissions de CO2
	Banque mondiale
	Milliers de tonnes

	PIB par tête
	Banque mondiale
	Unité de $ constant de 2000

	Population
	Banque mondiale
	Unité d’habitant

	Densité
	Banque mondiale
	Nombre d’habitants/km²

	Ouverture commerciale (importations + exportations) / PIB
	Banque mondiale
	Ratio

	Latitude
	API Google maps
	Degrés (en valeur absolue)

	Part du nucléaire dans la production d’électricité
	Energy Information Administration  (EIA)
	Pourcentage


Compte tenu de la structure du modèle STIRPAT, les équations testées sont de type log-linéaire. Les familles de capitalisme sont présentées sous forme de variables dichotomiques : 1 si le pays est dans la famille de capitalisme considérée, 0 si non.

4.4. Les principaux résultats et les perspectives
Le tableau suivant précise les principaux résultats du modèle. Trois équations sont considérées. Pour chaque équation, sont indiquées la valeur du paramètre estimé de la variable et le seuil de significativité correspondant. Sont mentionnés aussi en base de tableau, le nombre d’observations (131), le coefficient de détermination, et le F de Fisher.

La première équation ne retient que les deux variables « de base » du modèle STIRPAT : la population du pays et son PIB per capita. Les résultats sont, à l’évidence, hautement significatifs (α = 0,0001). Avec ce premier modèle, l’élasticité relative à la population est très proche de 1 : quand la population augmente de 10%, les émissions de CO2 augmentent de 10% environ, toutes choses égales par ailleurs. L’élasticité relative au PIB/hab. est un peu plus faible : 0,91. Sans surprise, ces résultats sont conformes à ce que l’on connaît des applications de la modélisation STIRPAT. Par exemple, pour la valeur d’élasticité de la population York, Rosa et Dietz (2003b, p. 361) parviennent à une valeur de 1,019 dans un modèle du même ordre à deux variables
.

La seconde équation maintient ces deux premières variables, mais adjoint les variables dichotomiques représentatives des types de capitalisme (Amable, 2005) : libéral de marché, asiatique, européen, social-démocrate, méditerranéen, selon la catégorisation donnée plus haut. En l’occurrence, quand un pays n’appartient à aucune de ces catégories, la valeur 0 est attribuée.

Tableau 5 : Modèles STIRPAT avec types divers de capitalisme – 

variable endogène : log népérien des émissions annuelles de CO2
	
	Équation 1
	Équation 2
	Équation 3

	constante
	-14,49

(0,0001)
	-16,71

(0,0001)
	-17,97

(0,0001)

	population (en ln)
	1,07

(0,0001)
	1,13

(0,0001)
	1,22

(0,0001)

	PIB par tête (en ln)
	0,91

(0,0001)
	1,10

(0,0001)
	1,00

(0,0001)

	capitalisme libéral de marché (1/0)
	
	-1,01

(0,03)
	-0,75

(0,09)

	capitalisme asiatique (1/0)
	
	-1,32

(0,03)
	-1,02

(0,08)

	capitalisme européen (1/0)
	
	-1,39

(0,0002)
	-1,51

(0,0001)

	capitalisme social-démocrate (1/0)
	
	-1,35

(0,01)
	-1,31

(0,006)

	capitalisme méditerranéen (1/0)
	
	-0,93

(0,04)
	-0,85

(0,04)

	densité (en ln)
	
	
	0,0006

(0,90)

	ouverture commerciale (en ln)
	
	
	0,66

(0,0001)

	latitude (en ln)
	
	
	0,22

(0,001)

	part du nucléaire
	
	
	-0,001

(0,7)

	n
	131
	131
	131

	R²
	0,85
	0,87
	0,90

	F
	382,80
	126,82
	102,68


Pour notre perspective de recherche, les résultats sont encourageants : tous les estimateurs sont significativement différents de 0 (même si, reconnaissons-le R² n’augmente que faiblement). Tous les signes sont de ces estimateurs sont négatifs. Autrement dit, toutes choses égales par ailleurs, l’appartenance à ces régimes de capitalisme réduit les émissions de CO2. Le paradoxe n’est qu’apparent. En premier lieu, il convient de se rappeler que l’équation d’Erlich intègre comme troisième composante (outre l’effet-population et l’effet-richesse) un effet-technologie qui généralement va dans le sens de la baisse de l’impact. Or, cette présence technologique est plus particulièrement affirmée dans les différents pays capitalistes. En second lieu, il ne faut pas négliger une influence des variables de capitalisme sur le revenu
 : autrement dit l’effet du revenu sur les émissions de CO2 contient, dans une certaine mesure, l’incidence propre de tel ou tel régime de capitalisme
. L’une et l’autre caractéristiques – l’effet-technologie et la contribution à l’effet-revenu – jouant en sens inverse, impliquent qu’il est difficile de déterminer précisément l’impact net de l’appartenance au capitalisme sur les émissions. Il n’en reste pas moins que les différences de valeurs de coefficients permettent de situer les incidences spécifiques de chacune des familles de capitalisme. On remarque ainsi que le capitalismes européen, social-démocrate, et asiatique (et dans cet ordre) réduisent davantage les émissions, toutes choses égales par ailleurs, que le capitalisme libéral de marché et le capitalisme méditerranéen. Par exemple, on peut calculer que la différence d’incidence est de 11,5 % entre le capitalisme européen et le capitalisme libéral de marché et, autre exemple, que l’écart n’est que de 1% entre capitalisme européen et capitalisme social-démocrate.
Nous nous sommes demandé dans quelle mesure ces résultats demeuraient stables avec l’adjonction de variables de contrôle. Cet autre test figure dans l’équation 3. Ont été considérées la densité de population, l’ouverture commerciale, la latitude, et la part du nucléaire dans la production d’électricité. Deux d’entre elles se révèlent significativement différentes de zéro : la latitude et l’ouverture commerciale, l’une et l’autre avec un signe positif, ce qui peut paraître conforme à l’intuition initiale. Les résultats relatifs aux types de capitalisme demeurent satisfaisants, même si la valeur du risque de première espèce se rapproche de 10% pour le capitalisme libéral de marché et le capitalisme asiatique. L’ordre des coefficients n’est que très peu modifié : c’est maintenant le capitalisme libéral de marché et non le capitalisme méditerranéen qui devient le plus pénalisant en termes d’émissions.

L’appartenance à telle ou telle famille du capitalisme n’est pas neutre quant au niveau des émissions de CO2. Le rôle de ces variables, ici cerné par l’emploi de variables dichotomiques, est même significatif au vu des équations qui précèdent ; d’une manière telle que l’on peut l’estimer conforme à nos attentes : influence plus favorable pour les capitalismes social-démocrate et européen que pour le capitalisme libéral de marché.  

Tout ce qui est de nature à apprécier la sensibilité du modèle pourra être envisagé avec intérêt : modification des variables de contrôle, changement d’année de référence, utilisation d’autres données
… Mais des prolongements plus significatifs encore peuvent être entrepris. Nous avons déjà cité précédemment la possibilité d’utiliser d’autres typologies de pays (notamment celle à laquelle nous sommes parvenus dans la section 3). Une autre voie consisterait bien sûr à tester l’impact des capitalismes sur d’autres variables environnementales.

5.  Perspectives de recherche

5.1. Les pays émergents : un renouvellement de la problématique environnementale ? 







Le processus d’émergence de certains pays du Sud est souvent appréhendé dans sa seule dimension économique. Les controverses portent avant tout sur les raisons de l’accumulation durable de richesses dont le résultat immédiat est une réduction drastique de la pauvreté. Les uns arguent des bienfaits de leur insertion dans la mondialisation contemporaine, autrement dit dans certains segments de la division internationale des processus productifs (DIPP). D’autres, ne contestant pas la réalité de ces succès, insistent sur le rôle des politiques publiques. L’Etat a habilement conduit une stratégie de réallocation des ressources internes et d’attraction des IDE.

Cependant, l’émergence recouvre d’autres champs, en particulier institutionnel et environnemental. L’analyse des trajectoires de ces nations doit tenir compte des relations de complémentarité qu’entretiennent ces trois dimensions. 
La contrainte écologique s’y exerce en effet de façon originale. D’une part, l’effet d’échelle de la croissance économique et démographique sur les émissions polluantes impose une réaction précoce au regard de l’expérience des pays occidentaux. Ainsi, alors même que la lutte contre la pauvreté reste la priorité des gouvernements, les pressions sur les écosystèmes sont d’ores et déjà si fortes (au niveau local comme au niveau global) qu’une régulation environnementale efficace limite les options envisageables pour leur développement économique, voire même entre en contradiction avec les régimes actuels d’accumulation. Une problématique appelée, dans ce contexte, à être fructueusement traitée par une approche institutionnaliste est la régulation de cette contradiction latente entre les différents régimes d’accumulation des pays émergents et la gestion des problèmes écologiques – globaux et plus locaux. 

De manière générale, les trajectoires d’émergence provoquent une redéfinition profonde des équilibres institutionnels antérieurs. De nouveaux blocs sociopolitiques se structurent et impulsent des changements institutionnels d’ampleur. Dans le même temps, ces pays créent des structures (étatiques ou non) dédiées à la gestion des problèmes écologiques. Une voie de recherches consiste alors à analyser à la fois le processus de création de ces nouvelles institutions ainsi que les instruments de régulation mobilisés. Partant de la diversité des modes d’émergence, peut-on identifier des architectures institutionnelles caractéristiques de rapports originaux à la dimension écologique ? Les politiques environnementales s’appuient-elles sur certains types d’instruments (normes, taxes ou marchés de permis) selon des logiques internes ou ces pays importent-ils les méthodes éprouvées dans les pays du Nord, via des coopérations interétatiques ou des expérimentations sous l’égide de think tanks occidentaux ? Autrement dit, des DIE originaux se dégagent-ils ou bien sont-ils essentiellement calqués sur les modèles occidentaux ?

Mais la question environnementale ne peut être abordée uniquement par l’analyse de la contrainte qui s’exerce sur le mode de développement. Elle est aussi à replacer dans le cadre de leur insertion dans le commerce international. D’une part, les transferts de technologie Nord-Sud constituent un pilier sur lequel les pays émergents s’appuient pour négocier leur insertion le processus post-Kyoto. Ils en bénéficieront donc aussi dans des domaines collatéraux (intensité énergétique, accroissement de la part des énergies renouvelables, réductions des émissions de SO2, etc.). Par ailleurs, à mesure que la contrainte carbone se raffermira (en même temps que la prévisible augmentation des prix du pétrole), la structure des coûts dans les échanges internationaux se modifiera, la part imputable aux transports s’accroissant sensiblement. Il est alors probable que leur stratégie de spécialisation sur des avantages comparatifs en termes de main-d’œuvre à bas coût devra être redéfinie. Ils devront donc passer d’une croissance tirée par le commerce international à un développement plus recentré sur les dynamiques internes, avec une politique de redistribution des richesses plus volontariste. La réduction des inégalités sociales et l’émergence d’une vaste classe moyenne poseront dès lors de redoutables défis quant à la définition d’un modèle de consommation apte à mieux respecter les impératifs du développement soutenable. Aujourd’hui, un de nos axes de recherches consiste à anticiper, à travers leurs trajectoires contemporaines, quel type de rapport à l’environnement pourrait alors se dégager vis-à-vis des écosystèmes.

5.2. L’effet des pollutions globales : vers une convergence institutionnelle ? 
Si la variété des capitalismes semble avoir son pendant dans la variété des DIE et dans la variété des impacts sur l’environnement, la question de l’évolution de cette variabilité se pose aussi au regard de l’affirmation d’un type de problèmes environnementaux de plus en plus prégnants : les pollutions transfrontières. Qu’il s’agisse des pluies acides, de l’altération de la couche d’ozone, ou des changements climatiques, et bien d’autres encore, nous sommes confrontés à des problèmes qui ont pour trait, entre autres caractéristiques, de s’appuyer sur une déconnexion majeure entre origine géographique de la pollution et lieu de ses manifestations. Dans certains cas, notamment s’agissant du trou dans la couche d’ozone et des changements climatiques, l’espace de concernement est celui de la Planète dans son ensemble. La pollution est dite alors globale : tout territoire y contribue, même si de manière très inégale ; tout territoire en est potentiellement victime, même si là aussi, de manière très inégale. Face à de tels problèmes communs, des réponses communes ont pu être construites ces dernières années. En 1987, le Protocole de Montréal a organisé la diminution des gaz appauvrissant la couche d’ozone – notamment les chlorofluorocarbones (CFC) – au point d’en permettre la suppression quasi complète aujourd’hui. En 2009, 191 pays sont signataires du Protocole de Montréal et les scientifiques prévoient une reconstitution de la couche d’ozone entre 2055 et 2065. Dans le cas de la lutte contre les changements climatiques, l’atteinte d’une politique commune est beaucoup plus délicate à obtenir. Les difficultés de consensus international sur les cibles à viser, les modalités à organiser, les calendriers à établir, sont en effet patentes. L’âpreté des discussions avant, pendant, et après le sommet de Kyoto est là pour l’attester (Oberthür, Ott, 1999 ; Petit, 2002). Il est vrai, qu’à la différence de l’exemple précédent – le trou dans la couche d’ozone –, l’existence d’enjeux économiques colossaux et la situation de fortes divergences d’intérêts entre pays protagonistes rendent les coopérations difficiles. Toujours est-il que, même si l’accouchement s’est fait dans la douleur, une certaine pression internationale a fait que des éléments de politiques communes ont vu le jour, en particulier les fameux « mécanismes de flexibilité », parmi lesquels les crédits d’émission sont les plus connus. Après des réticences, les pays européens ont fini par accepter l’idée de leur mise en place, pour, d’une certaine manière, devenir plutôt précurseurs en la matière, avec la directive « Quotas » entrée en vigueur au 1er janvier 2005. Plus largement, dans le cadre de l’application du Protocole de Kyoto, un système d’échange international de crédits d’émission a été mis en place pour la période 2008-2012. La question de sa pérennisation est censée être traitée très prochainement dans le cadre de la conférence de Copenhague. Bref, même si les difficultés de coopération sont significatives, l’importance des pollutions transfrontières conduit à la constitution de politiques partagées, notamment l’acceptation d’instruments d’action communs. La question se pose par conséquent de savoir si de telles orientations nouvelles n’iraient pas dans le sens d’une plus grande convergence institutionnelle dans le domaine environnemental. Certes, le constat de pollutions globales et les quelques réponses qui leur sont apportées ne suffisent évidemment pas pour conclure sur cette importante question. Il s’agit, au contraire, d’en faire un thème de recherche à approfondir, notamment en cherchant à voir si les configurations institutionnelles de l’environnement ont évolué, disons entre les années 90 et les années 2000.

5.3.  Crise économique, crise écologique : vers de nouveaux dispositifs institutionnels ? 







L’accentuation de la – ou des diverses – crise(e)s écologique(e)s pose aussi la question de l’accès à de nouveaux DIE, avec a priori l’alternative d’une accentuation des configurations singulières selon les pays ou, au contraire, la recherche de cadres et d’instruments communs. À cet égard, à l’image, mais aussi plus substantiellement en lien avec le front de la crise économique, l’hypothèse d’une constitution de dispositifs de régulation communs pourrait être examinée. Cependant, l’hypothèse alternative de la recherche de solutions non concertées n’est évidemment pas à écarter. Par exemple, face à la raréfaction des ressources énergétiques fossiles, génératrice d’incidences économiques significatives (modification des positions concurrentielles, influence sur les prix relatifs, accentuation de la contrainte de budget chez les ménages…), des réactions non coopératives sont probables et de fait observées : développement de nouvelles ressources énergétiques devenues compétitives (éventuellement polluantes comme l’exploitation des schistes bitumineux, sans parler des gisements de charbon), recherche de substituts (par exemple le développement des biocarburants accentuant la crise alimentaire), refus de dispositifs d’écotaxe au motif d’un prix de l’énergie déjà élevé, recherche du bénéfice des « fuites de carbone »
, l’ensemble de ces comportements pouvant accentuer les risques environnementaux ou enfreindre les possibilités de politiques régulatrices. 

Dans le domaine de l’environnement, comme pour le champ économique, l’enjeu d’une construction de dispositifs de régulation communs apparaît ainsi crucial. Deux voies, à cet égard, méritent d’être examinées. La première tiendrait pour acquis le cadre mondialisé de l’économie et rechercherait une harmonisation des normes, à savoir non pas une uniformisation généralisée, mais un processus de rapprochement avec des seuils-limites. La seconde voie pourrait retenir ce type d’objectifs, mais admettrait la possibilité d’accompagner le processus de mesures, plus ou moins provisoires, de protection aux frontières : ajustements fiscaux aux frontières ou, comme les appelle Jacques Sapir (2006) montants compensatoires. Ce faisant, cette autre voie ne reculerait pas devant une éventuelle remise en question du cadre économique mondialisé. Espace mondialisé, d’un côté, fût-il alter-mondialisé ; territoires de régulation plus ou moins articulés de l’autre : cette autre alternative pourrait compléter ou préciser celle, évoquée plus haut, de la convergence versus divergence maintenue entre les différents DIE.   
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ANNEXES - Tableau A : Tableau des données brutes
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[image: image4..pict]Pour les ACP, les valeurs manquantes ont été remplacées par les valeurs moyennes des 21 pays considérés. 

Tableau B : Caractéristiques des classes

Pour chaque modalité : part des pays de la classe possédant la modalité

	Modalités
	classes

	
	1
	2
	3
	4

	marché - 1
	100%
	20%
	100%
	100%

	marché - 3
	0%
	80%
	0%
	0%

	taxes et dépenses - 1
	0%
	60%
	0%
	0%

	taxes et dépenses - 2
	0%
	40%
	100%
	100%

	taxes et dépenses - 3
	100%
	0%
	0%
	0%

	contrainte règlementaire - 1
	0%
	0%
	0%
	86%

	contrainte règlementaire - 2
	0%
	100%
	50%
	14%

	contrainte règlementaire - 3
	100%
	0%
	50%
	0%

	décentralisation - 1
	0%
	0%
	0%
	57%

	décentralisation - 2
	50%
	100%
	25%
	43%

	décentralisation - 3
	50%
	0%
	75%
	0%

	insertion internationale - 1
	25%
	40%
	0%
	43%

	insertion internationale - 2
	0%
	60%
	0%
	57%

	insertion internationale - 3
	75%
	0%
	100%
	0%

	zones protégées - 1
	0%
	80%
	100%
	100%

	zones protégées - 3
	100%
	20%
	0%
	0%

	flexibilité - 1
	50%
	0%
	0%
	86%

	flexibilité - 3
	50%
	100%
	100%
	14%


Tableau C : Les pays de l’échantillon pour les analyses de régression
	Afrique du Sud


	Albanie


	Algérie


	Allemagne


	Argentine


	Arménie


	Australie


	Autriche


	Azerbaïdjan


	Bangladesh


	Belarus


	Belgique


	Bénin


	Bhoutan


	Bolivie


	Bosnie-Herzégovine


	Botswana


	Brésil


	Bulgarie


	Burkina Faso


	Cambodge


	Cameroun


	Canada


	Cap-Vert


	Centrafricaine (rep)


	Chili


	Chine


	Colombie


	Comores(Les)


	Congo RDC


	Corée du Sud


	Costa Rica


	Côte-d'Ivoire


	Croatie


	Danemark


	Djibouti


	Dominicaine (Rep)


	Égypte


	Émirats Arabes Unis


	Équateur


	Érythrée


	Espagne


	Estonie


	États-Unis


	Éthiopie



	
	Finlande

France

Gabon

Gambie

Géorgie

Ghana

Grèce

Guatemala

Guinée

Guinée Equatoriale

Guinée-Bissau

Honduras

Hongrie

Inde

Indonésie

Iran

Irlande

Islande

Israël

Italie

Japon

Jordanie

Kazakhstan

Kenya

Kirghizstan

Koweït

Lettonie

Liban

Lituanie

Luxembourg

Macédoine

Madagascar

Malaisie

Malawi

Mali

Maroc

Maurice

Mauritanie

Mexique

Moldavie

Mozambique

Namibie

Nicaragua

Nigeria

Norvège

Nouvelle-Zélande


	Oman

Ouganda

Ouzbékistan

Pakistan

Panama

Paraguay

Pays-Bas

Pérou

Philippines

Pologne

Portugal

Roumanie

Royaume-Uni

Russie

Rwanda

Salvador

Sénégal

Slovaquie

Slovénie

Soudan

Sri Lanka

Suède

Suisse

Swaziland

Syrie

Tadjikistan

Tanzanie

Tchad

Tchèque (Rép)

Thaïlande

Togo

Trinité-et-Tobago

Tunisie

Turquie

Ukraine

Uruguay

Venezuela

Viêt Nam

Zambie

Zimbabwe
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� Version provisoire – ne pas citer.


� Le présent travail s’inscrit dans un programme de recherche européen ICaTSEM (financé dans le cadre du 7e PCRD) et portant sur l’analyse des trajectoires des modèles de développement socioéconomique (démarrage au 1er janvier 2009) � HYPERLINK "http://icatsem.u-bordeaux4.fr/" �http://icatsem.u-bordeaux4.fr/� 


� À dire vrai, le rattachement de ce travail d’Amable à la théorie de la régulation est contestable – et pourrait surtout être contesté par l’auteur lui-même ! – car s’il est fait référence, dans l’ouvrage, à des contributions antérieures explicitement régulationnistes, notamment avec Amable comme co-auteur (Amable et al., 1997), l’auteur semble pourtant se démarquer de ce courant par une construction plus personnelle. En particulier, il ne se laisse pas contraindre par les « formes institutionnelles » traditionnellement retenues par les régulationnistes et privilégie d’autres « domaines institutionnels » (p. 124), la protection sociale et le secteur éducatif. Cependant, eu égard aux présupposés épistémologiques (dimension historique, importance des institutions, etc.) la communauté de pensée avec l’École de la Régulation est plus qu’admissible.


� Rappelons-les, en nous contentant d’en mentionner les intitulés : les formes de la contrainte monétaire, les configurations du rapport salarial, les formes de la concurrence, les modalités d’adhésion ai régime international, les formes de l’État (pour une présentation générale, nous renvoyons à l’ouvrage central de la théorie de la régulation : Théorie de la régulation – L’état des savoirs – Boyer, Saillard, 1995). 


� En termes de faculté de celle-ci à amener les agents à générer un niveau de pression environnementale socialement acceptable, soit conforme à ses objectifs.


� Esty et Porter (2000) entendent par là la « qualité » des infrastructures administratives, scientifiques et techniques.


� Mais on ne peut dissimuler le fait que ces variables ont aussi, dans une certaine mesure, été choisies pour des raisons de disponibilité des données.


� Comme les marchés de droits à polluer et les systèmes de quotas transférables, réputés plus souples qu’une norme fixe car permettant en principe de réduire les émissions/prélèvements les moins coûteux en priorité.


� Notamment les externalités ayant des conséquences globales (émissions de gaz à effet de serre).


� La France est présente un niveau intermédiaire dans la plupart des domaines.


� D’où le nom répandu également de modèle IPAT, tel que I = PAT, avec I, impact environnemental, P, la population, A, la richesse (affluence en anglais) et T, la technologie.


� Pour le PIB/hab., la comparaison est plus délicate car, dans ce même article, les auteurs utilisent une forme quadratique.


� Le calcul du coefficient de corrélation entre les différentes catégories de capitalisme et le niveau de PIB/hab. donne comme valeurs respectives : capitalisme libéral de marché (0,35), capitalisme asiatique (0,22), capitalisme européen (0,51), capitalisme social-démocrate (0,31), capitalisme méditerranéen (0,14). Évidemment, le fait d’accorder, à chaque fois, la valeur 0 aux autres représentants du capitalisme fait baisser le coefficient (sans l’annuler) comme on peut le constater. Si on calcule le coefficient sur l’ensemble des « pays riches », la valeur atteinte est de 0,79.  


� On retrouve ce problème dans le cadre des débats entourant les courbes de Kuznets environnementales. En l’occurrence, ce qui est discuté c’est l’emploi de la forme réduite d’un modèle qui impute un certain nombre de déterminations au seul revenu (sur cette discussion voir par exemple, Grossman, Krueger, 1995 ; Kaufmann et al., 1998 ; Dinda, 2004).


� Nous avons aussi testé un modèle incorporant une dummy représentative des « pays riches » en plus des variables représentatives des différents capitalismes avec l’hypothèse que ces dernières ne restitueraient que l’impact spécifique de chaque capitalisme en question. En réalité, le coefficient de la variable « pays riches » n’est pas significativement différent de zéro, tandis que les coefficients des autres variables sont quasiment les mêmes par  rapport à l’équation 2.


� Une politique visant à réduire les émissions de carbone est potentiellement confrontée à ce que l’on appelle communément les « fuites de carbone » (« carbon leakage » en anglais). D’une part, le coût de la politique peut altérer la compétitivité du pays initiateur avec des conséquences en termes de baisse de parts de marché, voire délocalisations. D’autre part, et notamment si le pays ou le groupe de pays initiateurs, sont d’un poids significatif dans l’ensemble mondial, la baisse de leur consommation de ressources énergétiques peut réduire les tensions sur la demande de ces biens, favoriser une baisse du prix, et par conséquent favoriser la consommation de telles ressources dans les pays non initiateurs !  
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